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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 25 janvier 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 18 janvier 2024, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de M. Abdel GHEZALI, 1° Adjoint puis de Mme Anne
VIGNOT, Maire

Étaient présents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne
BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 2),
M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER
(à compter de la question n° 5), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS
LAMIT, M. Cyril DEVESA (à compter de la question n° 6), Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Pierre-Charles
HENRY (à compter de la question n° 6), M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME
(à compter de la question n 6), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès
MARTIN, M. Saïd. MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues
ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT
(à compter de la question n° 5), Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine
WERTHE

Secrétaire: M. Guillaume BAILLY

Etaient absents: Mme Frédérique BAEHR, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Valérie HALLER,
M. Damien HUGUET, M. Aurélien LAROPPE, Mme Marie ZEHAF

Procurations de vote: Mme Frédérique BAEHR à Mme Julie CHETTOUH, M. Kévin BERTAGNOLI
à Mme Elise AEBISCHER, M. Laurent CROIZIER à Mme Nathalie BOUVET
(jusqu'à la question n° 4 incluse), M. Cyril DEVESA à Mme Annaïck
CHAUVET (jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Christophe LIME à M. Hasni
ALEM (jusqu'à la question n° 5 incluse), Mme Valérie HALLER à
Mme Claudine CAULET, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE (jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Damien HUGUET à
M. Anthony POULIN, M. Aurélien LAROPPE à Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Anne VIGNOT à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 4
incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Nicolas BODIN

OBJET : 8- Cimetières - Information du Conseil Municipal sur la procédure de reprise de
concessions en état d'abandon
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8
Cimetières - Information du Conseil Municipal sur la procédure de reprise de

concessions en état d'abandon

Rapporteur: Elise AEBISCHER, Adjointe

Commission
1ère Commission

Date
11/01/2024

Avis
Favorable unanime

Résumé:
De nombreuses sépultures dans les cimetières de Besançon se trouvent en état d'abandon. Leurs
monuments ainsi délaissés nuisent à l'aspect général du cimetière et certains présentent des risques
important pour les usagers et les concessions voisines.
Afin de permettre à la commune de reprendre les emplacements en état d'abandon, une procédure
de reprise de ces concessions est prévue au Code général des collectivités territoriales (article
L2223-17 à L2223-18, R2223-12 à R2223-23). Il convient de préciser que la commune reste
propriétaire des emplacements concédés, que la concession est un droit d'usage du terrain
communal et que les concessionnaires ont le devoir d'entretenir l'espace ainsi mis à leur disposition.
Au terme de cette procédure, les emplacements libérés pourront faire l'objet de nouvelles
attributions.

De nombreuses sépultures dans les cimetières de Besançon présentent un réel « état d'abandon ».
Leurs monuments ainsi délaissés nuisent à l'aspect général du cimetière et certains présentent des
risques importants pour les usagers et les concessions voisines.

Il convient de préciser que la commune reste propriétaire des emplacements concédés, la concession
n'étant qu'un droit d'usage de terrain communal. Les concessionnaires ont toutefois le devoir
d'entretenir l'espace ainsi mis à leur disposition, mais ceci devient souvent de plus en plus difficile au
fil du temps, lorsque les attributaires sont décédés ou n'ont plus d'ayant-droits.

Pour remédier à cette situation, et permettre à la Ville de Besançon de récupérer les emplacements
délaissés, une procédure de reprise de ces concessions en état d'abandon est prévue par le Code
général des collectivités territoriales (CGT - articles L2223-17 à L2223-18, R2223-12 à R2223-23).
Cette procédure permet d'agir tout particulièrement sur les concessions dites perpétuelles.

Préalablement à la procédure de reprise, les services municipaux procèderont à une démarche de
communication et d'information pour faire en sorte que les familles intéressées puissent se faire
connaître en mairie.

A la condition de pouvoir justifier d'un titre de concession ou de pouvoir établir la filiation avec le
concessionnaire, les familles seront rappelées à leurs obligations, si nécessaire elles pourront prendre
leurs dispositions concernant leurs défunts.

En l'absence d'éventuels retours des familles dans les démarches entreprises au préalable, et afin de
permettre à la commune de récupérer les emplacements délaissés, la procédure de reprise des
concessions en état d'abandon sera engagée.

Le texte prévoit que les concessions visées par la reprise doivent avoir au moins trente années
d'existence et n'avoir enregistré aucune inhumation au cours des dix dernières années.

Pour garantir la validité de la procédure, les concessions doivent avoir fait l'objet de deux constats
d'abandon et de deux visites sur site, avec pour chacune, l'établissement d'un procès-verbal établi
dans les mêmes termes à une année d'intervalle. Des obligations légales en matière de notification,
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d'affichage et de non-affichage sont à respecter lors des phases successives susmentionnées lors de
cette procédure.

A l'issue de la procédure d'abandon, le conseil municipal sera appelé à décider de la reprise ou non
des concessions abandonnées et les emplacements ainsi libérés pourront faire l'objet de nouvelles
attributions.

Le Conseil Municipal prend connaissance du lancement de la procédure de reprise de
concessions en état d'abandon dans les cimetières bisontins.

Le Secrétaire de séance,

M. Guillaume BAILLY,
Conseiller Municipal
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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